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ALLEMAND 
Durée de l'examen : 90 minutes 
 
Livre de référence de niveau A2 (par exemple, Menschen A2) 
 

I. Grammaire 

1. Construction de la phrase 
• affirmative (sujet-verbe-complément) 
• coordonnée (und-aber-oder-denn-sondern) 
• interrogative (avec ou sans mot interrogatif) 
• subordonnée (avec weil, dass, ob, wenn, als) 
• la place de l'adjectif attribut et de l'adjectif complément de nom 

(épithète) 
• construction de la phrase avec un auxiliaire de mode et au passé 

composé. 

2. Conjugaisons 
• présent et passé composé, auxiliaires et verbes de modalité au prétérit. 

3. Domaine des cas 
• reconnaître et utiliser le nominatif, l'accusatif et le datif des noms et des 

pronoms personnels 
• repérer et utiliser les prépositions utilisant l'accusatif et/ou le datif. 

4. Les prépositions 
• utiliser les prépositions dans les compléments de lieu et de temps. 

5. Vocabulaire 
• prépositions, mots interrogatifs, subordonnants, champs lexicaux de 

base sur : loisirs, école et formation, vie quotidienne, mode et achats, 
fêtes (voir livre de référence cité ci-dessus) 

II. Compréhension écrite : texte inconnu 
Etre capable de comprendre un texte simplifié en rapport avec les thèmes cités et 
de répondre à des questions se rapportant à ce texte. 
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III. Expression écrite 
 Etre capable d'écrire un texte de 100 mots sur un sujet donné. Par exemple, 

rédiger une lettre, un e-mail, décrire un moment important comme une fête, 
formuler un avis personnel. 


